
 
 

Compte-rendu 
Rencontre du Conseil d’école 

Lundi 28 octobre 2024 à 18 h 00 sur Teams  
Remise au jeudi 17h30 en mode mixte 

 

➢ Mot de bienvenue de la direction 
➢ Présentation des membres du Conseil d’école : 

Mme Amina Allaoui Présente 

Boukouchi, Youness Présent 

Markle, Esme Présente 

Mbaé, El Amine Présent 

Metayer,Marie Présente 

Nguyen, Samantha Présente 

Siddiqui, Adam Présent 

Boukouchi, Youness Présent 

Mme Rola Beydoun: Représentant les 
enseignants et enseignantes   

Présente 

Mme Hélène Verdo : Représentant des 
membres non enseignants 

Présente 

➢ Présentation de la santé publique 
➢ Rôle du Conseil d’école : politique 4.103 

o Lien vers le Powerpoint 

o MANDAT : Le conseil d’école travaille étroitement avec le personnel de l’école, les 
parents, les tutrices ou tuteurs des élèves, le Conseil scolaire Viamonde et la 

communauté francophone pour offrir des recommandations diverses à la direction 
visant notamment à améliorer le rendement des élèves et à promouvoir l’école dans 
sa communauté. 

o RÔLES ET RESPONSABILITÉS  

Les membres du conseil d’école :  
➢ ont un rôle consultatif  

➢ fournissent des conseils éclairés à la direction d’école sur toute question relative 
au rendement des élèves, au code de conduite des élèves et aux procédures de 

l’école  
➢ examinent les questions étudiées dans une perspective globale propre à l’école   
➢ sont tous des partenaires égaux   

➢ font la promotion de l’école dans la communauté en respectant les directives du 
Conseil   

https://csviamonde.ca/fileadmin/4_103_Conseils_ecole_politique.pdf
https://csviamonde-my.sharepoint.com/:p:/g/personal/deslogesr_csviamonde_ca/EXfOrxZIHONBjVu6Hdvgeh8BnORjr8BX_HPgCEMMXd8QJw?e=eOzvi2&CID=AA289556-CA10-4957-91E4-DA17AC0A61CB&wdLOR=cCE59159D-8E45-4FEB-8702-AE1D4A52C962


➢ s’assurent que les propos ne risquent pas de porter atteinte à la réputation du 
Conseil et de l’école   

➢ publient chaque année un rapport qui :  
•  fait état des objectifs, des activités et des réalisations menées par le 

conseil d’école  
• inclut le rapport financier annuel décrivant les activités de financement 

entreprises par le conseil d’école  

• est partagé avec l’ensemble des parents, tuteurs et tutrices 

 

➢ Élection de la présidence, coprésidence, trésorier(ère), secrétaire 
o COMPOSITION Les membres de chaque conseil d’école proviennent des groupes 

suivants : 

• Parents, tuteurs ou tutrices des élèves de l’école  
• Représentants de la collectivité francophone dont l’école fait partie  

• Élèves (dans le cas des écoles secondaires)   
• Direction de l’école   
• Membre du personnel de l’école 

Présidente  Samantha  

Vice-présidente  El Amine 

Trésorier  Marie  

Secrétaire  Adam 

➢ Dates des prochaines rencontres + coordonnées 

➢ Calendrier des prochaines rencontres du conseil 
➢ Coordonnées 

 

➢ Compte-rendu de la direction 

o Profil de l’école :  

o 161 élèves.  
o 7 classes (deux 1/2, une 2/3, une 3/4 et une 5/6)dont 2 Maja (une de 

14 élèves et une de 25 élèves) 

o 2 classes pour la Passerelle de (1e,2e et 3e) et (4e, 5e et 6e ). 
o Rentrée  

❖ Soirée de programmation 

▪ La soirée d’information ou soirée curriculum : le 26 septembre 

❖ Spectacles/rassemblement 

▪ Spectacle : Théâtre à l'Envers | Mwana et le secret de la tortue, le 

29 octobre : de maja à 3e année 
▪ Rassemblements 

 

https://csviamonde-my.sharepoint.com/:w:/r/personal/barbosaa_csviamonde_ca/_layouts/15/Doc.aspx?sourcedoc=%7B47ecf979-ffec-4fb4-a31c-03812fc510d8%7D&action=edit&wdPreviousSession=d951a86c-8047-bc74-c5be-b20ada2490a1
https://csviamonde-my.sharepoint.com/:w:/r/personal/barbosaa_csviamonde_ca/_layouts/15/Doc.aspx?sourcedoc=%7B47ecf979-ffec-4fb4-a31c-03812fc510d8%7D&action=edit&wdPreviousSession=d951a86c-8047-bc74-c5be-b20ada2490a1


❖ Photos : défis liés aux deux formulaires et aux autorisations de prise de 

photos. 

▪ Incompréhension de ce que veut dire « n’autorise pas » 

 

o Défis avec la maternelle/jardin de début d’année 

▪ Enseignante : La bonne nouvelle. 
▪ Défis avec la forte perte d’élèves de maternelle 

 

o Nouveau dépistage précoce 

o Sorties scolaires : 

❖ Appel aux bénévoles 

▪ Politique 3.04 

 

 

o La direction détermine la nature du contact avec les élèves : 
▪ Contact direct et régulier : contact pendant les heures d’école ou 

participent à des activités parascolaires, organisées par l’école (à 

l’école ou à l’extérieur) = exiger la vérification des références ET 
des antécédents criminels AVEC secteur vulnérable. 

▪ Contact accessoire et sporadique/accidentel : la personne bénévole 
n’implique pas une interaction directe avec les élèves (contact 
accessoire). La personne bénévole accompagne un groupe d’élèves 

lors d’une seule sortie éducative et est sous la supervision directe 
et en présence d’un membre du personnel responsable du Conseil 

(contact sporadique). 
o La direction détermine le degré de supervision de la personne bénévole : 

▪ Supervision limitée ou intermittente : avec peu de surveillance 

d’un membre du personnel dans des aires isolées travaillant avec 
un ou deux élèves, activités d’entraînement ou autres activités de 

groupe tenues en dehors de l’école ou activités nécessitant la 
manipulation d’argent. Sous la surveillance intermittente d’un 
membre du personnel dans des aires isolées travaillant avec des 

groupes d’élèves = exiger la vérification des références ET des 
antécédents criminels  

▪ Supervision directe : sous la surveillance directe d’un membre du 
personnel dans la salle de classe ou dans des aires communes 
telles que les couloirs, la bibliothèque et le gymnase. S’assurer que 

la personne bénévole a les compétences et l’expérience 
recherchées. 

✓ Modalités régissant la vérification des antécédents criminels : 
▪ La personne bénévole doit payer les frais exigés par les autorités 

policières. La personne bénévole peut demander un 

remboursement des frais (voir point 1.2. de les Directives 
administratives no 3,04). Cependant, le Conseil scolaire Viamonde 

remboursera les frais encourus par la personne bénévole 
uniquement si, après vérification, son casier judiciaire est vierge et 
que les pièces justificatives originales sont présentées. 

https://csviamonde.ca/fileadmin/user_upload/3_04_Benevolat_dans_les_ecoles_politique_01.pdf


z 
 

o Communication hebdomadaire :  

▪ Le journal de Félix-Leclerc 
 

o Bulletin de progrès et autres dates importantes 

 

 



o Programme de petits-déjeuners 
o Résultats de l’OQRE : 

3e année :  
 

 
 

 
 

 



 
 

 
6e année :  

 

 
 



 
 
 

 
 

➢ Levé de fonds pour 2023-2024 en quelques mots 

 



➢ Levée de fonds envisagées pour 2024-2025 
o Remis à la prochaine rencontre 

 

➢ Rapport financier dans la mesure du possible 

o  
 

    

 

 

   
 

 

   
 

 

   
 

 

   
 

 

École élémentaire Felix-Leclerc 

Rapport des fonds scolaires du conseil d'école 

Pour la période du 1er septembre 2024 au 31 octobre 2024 
     

     

  
Solde 

d'ouverture 
Revenus Dépenses 

Solde de 

fermeture 

Conseil d'école         

CDÉ - PEP conseil d'école 4 026,68 0,00 0,00 4 026,68 

CDÉ - Participation des parents 4 220,00 425,00 0,00 4 645,00 

Total des fonds scolaires 8246,68 425,00 0,00 8671,68 

N.B. Les revenus et dépenses indiqués ci-haut inclus les transferts de comptes.  

 
 

 


